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Chères Saint Romanaises, Chers Saint Romanais, 
 

Nous l’avons échappé belle… 
Une fois de plus la météo était contre nous, en novembre et c’est avec 
émotion que nous soutenons les personnes impactées par la montée des 
eaux dans notre commune. Une seule nuit de pluie, cette fois, aura suffi 
pour faire sortir le Gier de son lit ! Certains ont encore vu leur cave se 
remplir d’eau, d’autres ont reçu de l’eau dans leur habitation et des 
terrains ont été envahis par la boue ! Nous saluons sincèrement nos 
administrés touchés par la crue qui malgré la situation sont restés 
impassibles et ont gardé le sourire. Bravo également à ceux qui sont 
venus prêter main forte pour aider au nettoyage, le lendemain de cette 
nouvelle catastrophe. Même si cette crue n’a pas été très forte, l’impact 
psychologique, lui, est bien présent et nous avons conscience qu’il est 
urgent que des aménagements soient réalisés. Le syndicat du Gier œuvre 
pour que les travaux débutent mais les délais administratifs sont 
malheureusement incompressibles et il faudra attendre encore ! Nous 
avançons malgré tout et le plan communal de sauvegarde de la 
commune, lui, est quasiment terminé. Alors, soyez attentifs, en page 2, 
nous faisons appel à vous car nous avons besoin de vous pour le 
compléter. Il s’agit de solidarité... 
 

En route pour les fêtes de fin d’année… Nous vous attendons nombreux 
pour la cérémonie des vœux prévue le 7 janvier. Nous vous souhaitons 
à toutes et à tous de passer de très belles fêtes, et d’avoir le cœur rempli 
d’amour et de joie en 2017.  
 

Savoir profiter de l’instant est une clé du bonheur… 
    

Virginie OSTOJIC 
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ON A BESOIN DE VOUS ! 
 

C’est à plusieurs que l’on avance et que la 
solidarité prend sens… 
 

Il est vrai que nous avons souvent besoin de vous, sans 
que vous en ayez vraiment conscience, pour les petites 
choses de la vie ou de la ville devrais-je dire, mais aussi 
pour des sujets bien plus graves comme le plan 
communal de sauvegarde… 
 

Pour le bon fonctionnement de notre commune, c’est 
vous qui êtes les mieux placés pour nous communiquer 
les problèmes mêmes les plus petits que vous pouvez 
constater aux abords de votre domicile, dans votre rue, 
dans votre hameau.  
Alors, si un éclairage public est éteint, avertissez-nous. 
Le remplacement sera effectué lors de la maintenance 
trimestrielle suivante. (Et cela vaut mieux, car si nous 
devions déclencher une intervention urgente cela 
entraînerait un surcoût important : pas moins de 300 
euros pour changer une ampoule…). Les prochaines 
tournées de maintenance sont programmées pour le 16 
décembre 2016 puis à la mi-mars, mi-juin et mi-
septembre 2017.  
Si les plaques d’égouts sont bouchées ou envahies par les 
feuilles, veuillez aussi nous en faire part afin que nous 
fassions le nécessaire…  
 

Vous êtes nos yeux et nous vous en remercions. 
 

Nous avons besoin de vous et c’est extrêmement 
important, pour le plan communal de sauvegarde… 

 

Le plan communal de sauvegarde (ou PCS) est un outil 
qui permet, en cas de crise (inondation, séisme, accident 
de transport de matières dangereuses…) de fixer 
l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte et des 
consignes de sécurité, de recenser les moyens 
disponibles et de définir la mise en œuvre des mesures 
d'accompagnement et de soutien de la population.  
 

Afin de recenser les moyens disponibles à Saint Romain 
en Gier, nous avons besoin que vous nous indiquiez, si 
en cas de crise, nous pourrions faire appel à vous ? 
 

En cas de crise, nous pouvons avoir besoin : 
- de bénévoles, sans compétence particulière, pour 
aider à la distribution de denrées, à la mise en place d’une 
salle communale pour permettre de recevoir des 
personnes évacuées, aider, accompagner… 
- de bénévoles aux compétences plus spécifiques, type 
soin : médecins, infirmières, aide à la personne… ou type 
technique : électriciens, plombiers, plâtrier… 
- de matériel comme des couvertures que vous pourriez 
nous prêter (tout matériel prêté au moment d’une crise 
sera rendu) 
- de moyens d’hébergement pour les personnes 
évacuées 
 

Tout cela nous devons le recenser en amont car pour 
faire face à une crise et être efficaces nous devons être 
prêts avant ! 
 

Nous vous remercions donc de vous faire connaître 
auprès de nos services par le moyen qui vous convient 
(aux horaires d’ouverture habituels de la mairie ou par 
courrier simple ou par mail : mairie-s-romain-en-
gier@wanadoo.fr, ou par téléphone : 04.72.27.58.65.) 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Adoption du compte rendu du conseil municipal en 
date du 24 juin 2016 : 11 pour -  1 contre 
 

Demande de subvention à la région pour les travaux 
de rénovation de l’école : 
Afin de réaliser les travaux de rénovation de l’école qui 
consistent à isoler, rendre accessible aux personnes à 
mobilité réduite et autres rafraichissements, nous 
sollicitons une aide financière de la Région dans le cadre 
du plan régional en faveur de la ruralité. 
Notre projet s’inscrit selon plusieurs axes prioritaires de 
la Région : il s’agit d’une opération venant s’imputer sur 
la section investissement du budget communal et 
consistant en l’amélioration de la performance 
énergétique, de la sécurité, de la modernisation et de 
l’accessibilité aux PMR. La taille de notre commune (- 
de 2 000 habitants) est la cible du plan régional en faveur 
de la ruralité soutenu par la Région. Tous ces arguments 
nous permettent de bénéficier d’une attention 
particulière. 
Le montant prévisionnel des travaux s’élèverait à 
250.000 € HT. L’aide financière que nous allons 
percevoir du Département est de 50.000 €. La part 
obligatoire du financement communal est de 20% 
(50.000 €). L’aide maximum de la Région que nous 
pouvons obtenir est de 20%.  
Nous souhaitons effectuer une demande de co-
financement à hauteur de 20 % soit 50.000 €. 
La demande de subvention à la Région pour les travaux 
de rénovation de l’école à hauteur de 20% soit 50.000 € 
est approuvée par le Conseil municipal par : 13 pour 
(Unanimité). 
 

 Autorisation de signature de conventions avec les 
associations de football : 
M. REZE présente les échanges qui ont eu lieu au cours 
de réunions constructives avec les présidents des 
associations de football et qui ont permis de mettre en 
place des conventions. 
Les conventions ont pour but de permettre aux 
associations de football d’utiliser le stade Michel 
MOREL et de répartir les charges financières entre la 
mairie et les associations. 
Les conventions présentées, leur signature est autorisée 
par 12 pour, un élu refusant de prendre part au vote. 
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Adhésion au contrat groupe d’assurance géré par le 
CDG 
Il est proposé d’adhérer au contrat d’assurance groupe 
passé par le centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Rhône (CDG69) avec SOFAXIS-CNP 
Assurances pour les risques financiers liés au régime de 
protection sociale du personnel et de signer les 
conventions de gestion administratives correspondantes 
avec le cdg69. 
Dans les deux cas, l’engagement porte sur une durée de 
4 ans, à compter du 1er janvier 2017. Dans l’hypothèse 
où les garanties et franchises, actuellement en vigueur, 
sont conservées, le taux de cotisation relatif aux agents 
CNRACL passe de 6.07% à 5.55% pour la garantie de 
tous les risques (option 1), avec une franchise de 15 
jours. Quant au taux de cotisation relatif aux agents 
affiliés IRCANTEC, il passe à 1% au lieu de 1.14% pour 
les risques maladie ordinaire, grave maladie, maternité / 
adoption et accident ou maladie imputable au service 
(seule option possible) avec une franchise de 15 jours.  
A ces taux s’ajoutent les participations liées à la gestion 
administrative des dossiers, qui s’élève à 0.27% de la 
masse salariale pour les agents affiliés CNRACL et à 
0.06% de la masse salariale pour les agents affiliés 
IRCANTEC. Ces taux étaient jusqu’à présent intégrés 
aux taux de cotisation.  
Adhésion et autorisation de signature données par 13 
pour (Unanimité) 

 

Enquête publique PPRNPI 
De la même manière que les collectivités ont été 
sollicitées pour donner leur avis sur le PPRNPI, une 
enquête publique est lancée afin que la DDT recueille 
l’avis des citoyens. 
3 permanences avec un commissaire enquêteur auront 
lieu à Saint Romain en Gier aux dates suivantes :  

Samedi 3 décembre de 09h00 à 12h00,  
vendredi 16 et 23 décembre de 15h00 à 18h00. 

En dehors de ces permanences, le public a accès au 
dossier aux heures habituelles d’ouverture de la mairie, 
pour formuler des observations éventuelles sur le 
registre. 
 

Définition des dépenses prises en charge au compte 
6232 « fêtes et cérémonies » 
Il est demandé aux collectivités territoriales de faire 
procéder à l’adoption, par le conseil municipal, d’une 
délibération précisant les principales caractéristiques des 
dépenses à reprendre au compte 6322 « fêtes et 
cérémonies », conformément aux instructions 
réglementaires et aux dispositions comptables propres à 
cet article budgétaire. 
Il est proposé que soient pris en charge : 
- d’une manière générale, l’ensemble des biens, services, 
objets, denrées divers ayant trait aux fêtes, cérémonies et 
inaugurations, tels que les décorations de Noël, 
illuminations de fin d’années, les jouets, friandises pour 

les enfants, cartes ou chèques cadeaux pour le personnel, 
diverses prestations et cocktails servis lors de cérémonies 
officielles et inaugurations, les repas des aînés et colis. 
- les fleurs, bouquets, gravures, médailles et présents 
offerts à l’occasion de divers évènements et notamment 
lors des mariages, décès, naissances, récompenses 
sportives, culturelles, militaires ou lors de réceptions 
officielles  
- le règlement des factures de sociétés et troupes de 
spectacles et autres frais liés à leur prestations et contrats 
- les feux d’artifices, concerts, manifestations culturelles, 
locations de matériel (podiums, chapiteaux, calicots, 
kakémonos) 
- les frais d’annonces et de publicité ainsi que les 
parutions liées aux manifestations 
- les frais de restauration, de séjours et de transports des 
représentants municipaux (élus et employés 
accompagnés, le cas échéant, de personnalités 
extérieures) lors de déplacements individuels ou 
collectifs, de rencontres nationales ou internationales, 
manifestations organisées afin de favoriser les échanges 
ou de valoriser les actions municipales. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 13 
pour (Unanimité) décide que les dépenses reprises ci-
dessus devront être imputées au compte 6322 « fêtes et 
cérémonies ». 
 

Ajustement du statut du poste de rédacteur. 
Suite à la validation du changement du grade de nos 
agents par le comité technique, il convient de reprendre 
la délibération du 15 mars 2011 qui créait le poste de 
Rédacteur. Nous devons préciser qu’il s’agit d’un emploi 
permanent de rédacteur territorial, ouvert à tous les 
grades du cadre d’emploi des rédacteurs territoriaux et 
donc créer ce poste.  
Le poste tel que décrit est validé par 13 pour 
(Unanimité)  
 

Point sur le schéma départemental de coopération 
intercommunal du Rhône. 
Afin d’avancer sur le sujet de la fusion de notre 
communauté de commune, il a été décidé de faire appel 
à un bureau d’études afin de faciliter les échanges entre, 
d’une part les communes de la CCRC entre elles et 
d’autre part les communes de la CCRC et les autres 
EPCI. 
2 réunions ont eu lieu :  
la première était commune à l’ensemble des communes 
de la CCRC. Elle avait pour but de présenter la démarche 
et de s’accorder sur l’objectif.  
La seconde était un entretien individuel entre le bureau 
d’études et chaque commune pour permettre aux 
communes d’exprimer leurs attentes et leurs besoins vis-
à-vis du nouvel EPCI qui sera constitué après fusion. Le 
résultat de ces entretiens démontre que toutes les 
communes souhaitent que les compétences exercées par 
la CCRC perdurent dans le nouvel EPCI et placent en 
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priorité les compétences services aux personnes (enfance 
et jeunesse), développement économique et voirie. 
L’importance des compétences logement, cadre de vie, 
environnement et déchets est largement soulignée et elles 
doivent perdurer. Les communes souhaiteraient que la 
problématique du transport soit également traitée. 
Le bureau d’études, en présence des maires de la CCRC, 
doit maintenant rencontrer les présidents de tous les 
EPCI qui touchent géographiquement la CCRC afin 
d’évaluer quel EPCI correspondrait aux attentes des 
maires de la CCRC. 
 

Décision modificative en investissement : + 602.00€ 
au compte 2051 / - 602.00€ au compte 21316 
Cette décision modificative est liée au renouvellement de 
contrat de notre logiciel de gestion administrative qui 
arrive à échéance le 01/12/16. Ce renouvellement 
intervient tous les 3 ans. Le matériel actuellement en 
place est satisfaisant et répond à nos besoins. Par 
conséquent, nous ne le remplaçons pas et minimisons la 
dépense, néanmoins il est nécessaire d’inscrire au 
compte 2051 la somme de 602.00€ pour permettre le 
règlement de ce financement. Cette somme peut être 
prélevée sur le compte 21316. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 13 
pour (Unanimité) autorise la décision modificative citée 
en objet. 
 

Questions diverses : 
Explications sur le financement des travaux de l’école. 
 

DECES 
 

Georges VAUDABLE s’est éteint le 16 novembre 2016 
  

NAISSANCE 
 

Bienvenue à 
Clémence MARTIN  

Née le 31/10/16 
Victoria GERVASI 

 Née le 06/11/16 
Gianni OLMEDO 
Né le 08/11/16 

 

UN MOT D’ENVIRONNEMENT 
 

Le monoxyde de carbone est dangereux ! 
 

Le monoxyde de carbone est un gaz très dangereux : il 
ne se voit pas et ne sent rien.  
Mais quand on le respire, il prend la place de l’oxygène.  
Le monoxyde de carbone est un gaz dangereux qui peut 
tuer.  
 

D’où vient le monoxyde de carbone ? Ce gaz vient des 
appareils de chauffage ou de cuisson qui marchent au 
gaz, au bois, au charbon, à l’essence, au fuel ou à 
l’éthanol (cuisinière, chaudière et chauffe-eau, chauffage 

d’appoint non électrique, poêle, cheminée). Ce gaz ne 
vient pas des appareils électriques.  
 

Ces appareils peuvent produire du monoxyde de carbone 
quand ils ne marchent pas bien. 
Pour se protéger :  
 Tous les ans, avant l’hiver, faites vérifier vos 

appareils de chauffage par un professionnel : 
chaudière, conduit, chauffe-eau, poêle, cheminée, etc. 

 N’utilisez pas les appareils de cuisson, cuisinière, 
brasero, barbecue… pour vous chauffer,  

 N’utilisez pas les appareils prévus pour l’extérieur 
(barbecue, brasero) dans le logement,  

 En cas de besoin, installez les groupes électrogènes 
en dehors du logement : pas dans le logement, ni dans 
la véranda, ni dans le garage, ni dans la cave. 

 Si vous utilisez un poêle à bois, n’utilisez que du bois 
(sans vernis et sans peinture),  

 Ne laissez pas votre moteur de voiture allumé dans le 
garage,  

 Utilisez un chauffage d’appoint au maximum 2 
heures de suite et dans une pièce avec aération,  

 Ne bouchez pas les ouvertures qui permettent à l’air 
de circuler (sous les portes, dans la cuisine, la salle de 
bain, etc.),  

 Aérez chaque jour votre logement pendant au moins 
10 minutes, même en hiver. 

  

Attention ! Quand un appareil de chauffage ou de 
cuisson marche, si vous avez mal à la tête, envie de 
vomir ou si vous vous sentez mal, il y a peut-être du 
monoxyde de carbone chez vous. En cas de doute, ouvrez 
les fenêtres et les portes, arrêtez les appareils de 
chauffage et de cuisson, sortez de chez vous, appelez les 
secours : 18 : Pompiers, 15 : Samu, 114 : Secours 
personnes sourdes et malentendantes (sms/fax), 112 : 
Numéro d’urgence depuis un portable. 
 

Attendez l’accord des secours avant de rentrer chez vous. 
 

 
 

Apiculture 
 

La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour 
tout apiculteur, dès la première colonie d’abeilles 
détenue. Elle participe à la gestion sanitaire des colonies 
d’abeilles, la connaissance de l’évolution du cheptel 
apicole, et à la mobilisation d’aides européennes pour la 
filière apicole française. 
 

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er 
septembre et le 31 décembre. Toutes les colonies sont à 
déclarer, qu’elles soient en ruches, en ruchettes ou 
ruchettes de fécondation. Une procédure simplifiée de 
déclaration en ligne a été mise en place sur le site : 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ (pour la 
déclaration 2016, l’utilisation du Cerfa papier 13995*04 
est toujours possible) 
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Déchèterie mobile 
 

Toujours soucieuse d’améliorer son cadre de vie et de 
protéger l’environnement, la Communauté de 
Communes de la Région de Condrieu, qui collecte et 
traite vos déchets ménagers, met en place une déchèterie 
mobile permettant de trier et recycler certains matériaux 
afin de traiter à moindre coût les recyclables.  
Horaires : de 9h à 15h 
Conditions d’accès : l’accès est gratuit, Munissez-vous 
de votre carte d’accès déchèterie ! 
 

1er SEMESTRE 2017 

Jour de collecte Commune 

Samedi 7 janvier Saint Romain en Gier 

Samedi 4 février Loire sur Rhône 

Samedi 4 mars Echalas 

Samedi 1er avril Les Haies 

Samedi 6 mai Loire sur Rhône 

Samedi 3 juin Echalas 
 

2ème SEMESTRE 2017 

Jour de collecte Commune 

Samedi 1er juillet Saint Romain en Gier 

Samedi 5 Août Loire sur Rhône 

Samedi 2 septembre Echalas 

Samedi 7 octobre Les Haies 

Samedi 4 novembre Loire sur Rhône 

Samedi 2 décembre Echalas 
 

Les déchets acceptés : encombrants, déchets verts, 
cartons, ferrailles, lampes recyclables et petits appareils 

électroménagers (sèche-cheveux, rallonge électrique, 
etc.).  
Les déchets refusés : gravats, bois, bâches plastiques, 
déchets spéciaux (huiles de vidange, peintures, batteries, 
toxiques), déchets d’équipements électriques ou 
électroniques (réfrigérateur, gazinière, écran de 
télévision, etc.). Il convient alors de les déposer à la 
déchèterie d’Ampuis dont les horaire d’ouverture sont :  
du mardi au vendredi de 14h à 18h30 et le lundi et samedi 
de 8h30 à 12h et de 14h à 18h30. 

 

CE QUI SE PASSE DANS LE VILLAGE 
 

 
 

Cédric BELMONT a fait bénéficier l’école de 10 
ordinateurs : 5 pour la classe de Mme ABERBOUR, les 
CE2, CM1 et CM2 et 5 ordinateurs pour la classe de M. 
COUCHOUD, les CP, CE1. 
Non seulement il les a fournis mais en plus il n’a pas 
hésité à déménager les anciens et installer les nouveaux 
qu’il avait préalablement préparés. 
Nous remercions Cédric et sa générosité. Nouvel 
habitant de Saint Romain en Gier, il est déjà très 
impliqué dans la vie de notre village. Un très grand 
Bravo !           




Pour continuer sur sa lancée, Cédric BELMONT a 
également fourni à l’école 3 tableaux verts, un pour 
équiper chaque classe. Egal à lui-même, il s’est chargé 
de la livraison. Un très grand Merci. 
 




Le grand portail de l’école étant extrêmement sollicité 
avec toutes les ouvertures quotidiennes, le système de 
fermeture en subit les conséquences. Afin de le 
préserver, et dans un contexte de mise en place de la 
protection et de la sécurité des lieux publiques, la serrure 
du portillon avec l’aide de M. POLICANTE a été 
réadaptée. Cette porte qui était jusqu’alors inutilisée 
permet l’entrée dans la cour des enfants, sous l’œil 
vigilant des enseignants. 
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La période aura décidemment été consacrée aux petits 
travaux, néanmoins nécessaires et consommateurs de 
temps : la serrure du portail du stade a été réparée par 
notre agent technique et l’aide de Joseph SOTGIU et de 
Roger SIMON. 
 


 

Parce qu’on n’arrête pas notre binôme volontaire 
composé de Joseph et Roger… Ils ont procédé au 
nettoyage du Monument aux morts et du monument des 
curés, au cimetière. Pour cela, ils n’ont pas hésité à nous 
prêter un Groupe Electrogène et un nettoyeur haute 
pression. Ils ont rechargé le sol de pierres blanches. Le 
résultat est esthétique. Merci à eux, leur initiative et leur 
présence inépuisables. 
 

   


 

Les tuiles, sur le toit de la salle d’évolution ont encore 
été cassées... Nous les avons remplacées. Par ailleurs, les 
fenêtres situées sur le toit ne sont plus étanches et lors 
des fortes pluies du 22 novembre, une bonne partie du 
plafond a subi les infiltrations. Les plaques de faux 
plafond, gorgées d’eau sont tombées. Les enfants de 
l’école, par mesure de sécurité, n’ont pas pu utiliser, une 
fois de plus, la salle pendant plusieurs jours … Il est 
nécessaire de résoudre ce problème et la solution la 
moins onéreuse est de supprimer ces fenêtres.  
 


 

L’ancien chemin du Palavezin qui se perd dans les bois 

avait été équipé de grosses pierres à l’entrée pour 
empêcher les dépôts sauvages. Néanmoins, l’accès était 
compliqué pour les propriétaires des parcelles. Jean-
Pierre GRIMALDI, notre agent technique, avec l’aide de 
Michel POLICANTE et de Joseph SOTGIU ont alors 
installé un piquet amovible, équipé d’un cadenas. Seules, 
des personnes autorisées ont désormais accès. 
 





 

Pour aménager la cuisine de la cantine et améliorer le 
rangement des fours à micro-ondes, notre agent 
technique a réalisé des caissons.  
 


 

Pour faire suite à l’installation des tables de pique-nique 
au niveau de l’aire de jeux des enfants, à côté du city 
stade, une poubelle supplémentaire a été mise en place 
par Roger et Joseph.  
 


 

La Communauté de communes de la Région de 
Condrieu, compétente en matière de voirie, a réalisé 
plusieurs chantiers en novembre : 
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Le carrefour de la rue de la boulangerie, du chemin des 
châtaigniers et de la route d’Echalas a été repris. Il était 
indispensable d’adoucir la pente… 
 


 

Les barrières de sécurité sont en cours de remplacement 
à l’entrée du Palavezin 

 

 
 


 

Le chemin des Roseaux a été totalement repris, depuis la 
place du pont jusqu’au Guichardet.  
Afin de limiter les coûts, toute la partie de route située 
devant les habitations a été réalisée en enrobé et la partie 
de route qui longe le Gier est en enduit (technique moins 
onéreuse). 
 
 

 
 

 
 



Des réparations ont été effectuées : chemin de l’Etoile 
une reprise de tranchée et chemin des Godines, une 
reprise de l’évacuation des eaux pluviales. 
 


 

Comme lors de chantiers précédents, le travail aura été 
rapide et efficace. Nous remercions la CCRC pour ces 
travaux qui étaient nécessaires.  
Le programme des réalisations pour 2017 est en cours 
d’élaboration…  
 




 

 
 

En prévision de notre demande de subvention pour les 
travaux de réfection de l’école, nous nous sommes 
rendus à l’hôtel de Région, à Lyon, afin d’obtenir toutes 
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les informations nécessaires au bon montage de notre 
dossier.  
Ce dernier est désormais déposé et nous devrions obtenir 
une réponse en mars 2017, au plus tard. 
 

Le Département, lui, nous a déjà répondu et nous avons 
signé des conventions pour permettre le versement de la 
subvention qui nous a été attribuée et le montant s’élève 
à 50.000 €.  
 

Nous remercions sincèrement le Département pour son 
soutien qui financera donc les travaux de l’école à 
hauteur de 20%. 
 

CE QUI NOUS A REUNI 

 

 
 

Nous nous sommes réunis pour la cérémonie du 11 
novembre pour rendre hommage aux combattants, morts 
pour la France.  
Une quinzaine de personnes était présente.  
 

Nous avons un devoir de mémoire et d’apprentissage à 
nos enfants… Nous comptons sur vous l’année 
prochaine.  
  

Deux rendez-vous : 
- La commémoration Louis PINGON, ancien 

maire de notre commune, résistant, mort dans les 
camps. Dernier samedi d’Avril, devant la 
mairie. 

- La cérémonie du 11 novembre, au cimetière. 

 

SAINT ROMAIN AU COURS DU TEMPS 
 

Historique de la Paroisse de Saint Romain en Gier  
 

Les débuts de la paroisse de Saint Romain en Gier : 
1820- 1857 

 

A) Situation initiale, l’ancien presbytère : 
Simple annexe d’Echalas sous l’Ancien Régime, 

Saint Romain en Gier est érigée en paroisse 
indépendante et distincte, tardivement, sous la 
Restauration, le 14 mars 1820, soit 18 années après la 
création définitive de la commune de Saint Romain en 
Gier (1802). 
Quand la paroisse est créée, elle existe surtout sur le 
papier car concrètement tout reste à faire pour qu’elle 
fonctionne correctement. Comme Saint Romain en Gier 
est déjà une des plus pauvre cure du diocèse, on n’y 
nomme évidemment  ni un jeune prêtre, ni même un 
prêtre aspirant à faire carrière. 
Un des premiers curés desservant de Saint Romain, après 
le père Jean Baptiste Vincent (avant 1824) est le père 
Jean Aguiraud, homme âgé (76 ans en 1835) et 
débonnaire qui exerce son ministère paroissial à partir de 
1826 et au moins jusqu’en 1835 (ordo du diocèse de 
Lyon). 
Deux problèmes matériels se posent avec  acuité aux 
autorités religieuses de l’époque : loger le prêtre , de 
façon plus décente, et lui donner une église paroissiale 
digne de ce nom. 
Le presbytère actuel n’existe pas encore, ni même 
l’église que vous pouvez voir de nos jours. 
 

B) La construction du nouveau presbytère 
(presbytère actuel) : le legs Rambaud (1826-1827) et la 
délibération municipale de 1841 : 

Quand le père Aguiraud entame son Saint ministère 
en 1826, il est logé dans l’ancien presbytère qui n’existe 
plus car le bâtiment a été complètement démoli depuis et 
il n’en reste aucun vestige. Approximativement, ce 
presbytère initial se trouvait en face de la mairie actuelle, 
de l’autre côté de l’actuelle voie ferrée qui n’existait pas 
encore. 
Ce bâtiment s’ouvrait sur un vaste jardin qui était 
partiellement le legs récent d’une pieuse et riche 
personne, la demoiselle Benoîte Rambaud. Benoîte 
Rambaud appartenait à une famille bourgeoise 
essentiellement mornantaise, une famille de notaires. 
Avant la Révolution, cette famille avait exercé, de façon 
héréditaire, l’office de procureur fiscal (office judiciaire 
lié aux anciennes justices seigneuriales) notamment sur 
le village de Saint Romain où elle avait acquis, de ce fait, 
un patrimoine foncier assez conséquent. A son décès, 
Benoîte Rambaud lègue trois ares de terrains qui doivent 
permettre au nouveau curé desservant de Saint Romain 
en Gier de disposer d’un vaste jardin. 
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A la campagne, en effet, tout prêtre se devait d’avoir 
son « jardin de curé » à la fois pour cultiver les légumes 
nécessaires à sa nourriture mais aussi les fleurs qui 
devaient orner les autels à l’église et accompagner les 
cérémonies religieuses, les fleurs cultivées variant selon 
les temps liturgiques. L’expression ‘’jardin de curé’’ 
désigne d’ailleurs toujours un savant mélange, 
apparemment désordonné, de fleurs et de légumes. 
 

Le legs de Benoîte Rambaud à la commune de Saint 
Romain en Gier est validé et donc autorisé par deux 
ordonnances royales (ordonnances prises au château de 
Saint Cloud par le roi Charles X) en 1826 et 1827. Cette 
situation initiale ne va pas durer car ces mêmes années 
voient l’arrivée du chemin de fer sur le territoire 
communal. 

 

Marc Seguin, un des cinq frères Seguin associés de 
la compagnie de chemin de fer, obtient du père Aguiraud 
l’autorisation d’empiéter sur son jardin de curé pour le 
tracé de la future voie ferrée. Le prêtre, très 
accommodant, n’est sans doute pas vraiment conscient 
des nuisances qui seront induites par l’arrivée du chemin 
de fer… Il accepte l’expropriation mais entre 1832 et 
1841, la situation devient vite intenable et oblige les 
autorités communales à se saisir du problème. 

 

En effet, le trafic lié au chemin de fer est grandissant 
et le succès commercial de ce nouveau moyen de 
transport amène un encombrement des abords immédiats 
de la voie ferrée, encombrement qui n’est guère 
compatible avec la vie d’un homme de prière. Le conseil 
municipal décide donc de construire un nouveau 
presbytère, sur un nouvel emplacement.  

 

A l’époque, le pays est en régime concordataire 
(1801-1905). L’Eglise n’est pas encore séparée  de 
l’Etat. C’est une institution publique et le ministère des 
cultes (aujourd’hui simple annexe du ministère de 
l’intérieur) gère aussi bien les salaires des prêtres que les 
bâtiments nécessaires au culte catholique. La 
construction d’un nouveau presbytère est donc une 
affaire publique qui relève de la compétence des autorités 
communales. Comme toujours, le problème, c’est 
d’abord le financement… On fait logiquement appel aux 
contribuables Saint Romanais les plus imposés, c'est-à-
dire normalement les plus riches, en particulier ceux qui 
règlent la contribution foncière (ancêtre combiné de nos 
modernes taxes foncières et taxes d’habitations) la plus 
élevée et les autres taxes. Il s’agit, dans le système fiscal, 
des quatre contributions appelées « quatre vieilles », à 
savoir la contribution foncière, la patente (ancêtre de la 
CFE, ex taxe professionnelle), la contribution mobilière, 
et enfin l’impôt sur les portes et fenêtres (supprimé en 
1917). C’est surtout la contribution foncière qui va servir 
à financer le bâtiment car la source principale de la 
richesse, est alors la terre et la propriété. 
 

Je vous livre, des extraits de la délibération 
municipale de 1841 qui relate la décision de construction 
du presbytère actuel : 
« Délibération du conseil municipal de la commune de 
Saint Romain en Gier du 28 janvier 1841 : L’an 1841, le 
28 janvier, le conseil municipal de la commune de Saint 
Romain en Gier convoqué extraordinairement en vertu 
de la lettre de M. Le Préfet du Rhône en date du 21 du 
courant étant réuni sous la présidence de M. le maire 
(Antoine Baudrand, maire de Saint Romain en Gier de 
1838  à 1846) assisté des dix plus forts imposés a vérifié, 
examiné et approuvé les plans et devis du presbytère à 
reconstruire dans un nouvel emplacement ; ensuite ils 
ont avisés les moyens d’acquitter ces dépenses, savoir : 
1°/ pour l’achat de l’emplacement, quatorze cents francs 
1 400 f 
2°/ Droit de mutation, frais d’acte, purge d’hypothèque 
et autres accessoires, approximativement deux cents frs 
200 f 
3°/ Devis estimatif des travaux y compris dépenses et 
honoraires d’architecte, six mille huit cent septante 
francs 6 870 f. Total : 8 470 f 
 

Monsieur le maire leur a présenté la liste de secours et 
dons volontaires montant à 2 500 f, plus une quête faite 
chez tous les propriétaires qui a produit : 900 f 
La délibération du conseil de fabrique (entité alors 
publique qui gérait directement les finances de la 
paroisse) de ladite commune qui vote pour l’année 1841 
et 1842 une somme de 750 francs, plus la compagnie du 
chemin de fer de Saint Etienne à Lyon offre une somme 
de 180 francs pour avoir encombré l’ancien presbytère, 
qu’elle paiera aussitôt que nous en serons autorisés par 
M. le Préfet : 180 f 
 

L’on peut supposer que le secours qui sera accordé par le 
gouvernement (monarchie bourgeoise de Louis Philippe 
1er) sera au moins de 1 000 f. Total : 5 330 f 
 

La différence à couvrir au moyen de l’imposition 
extraordinaire serait de : 3 140 f 
 

En conséquence, le conseil municipal et les plus forts 
imposés ont mûrement examiné les moyens de couvrir 
cette dépense, ont été unanimement d’avis de voter et 
d’imposer de vingt centimes par franc sur les quatre 
contributions de la commune, lesquels centimes 
additionnels produiront une somme de six cent vingt 
francs annuellement et que cette imposition soit faites 
pour cinq ans pour couvrir cette dépense et qu’elle soit 
portée toutes les années sur le budget   jusqu’à 
effectuation du paiement. » 
 

Le nouveau presbytère est à peine achevé et payé, 
qu’au début du Second Empire, on décide de construire 
une église paroissiale, en lieu et place d’un ancien 
sanctuaire hérité de la période médiévale. Malgré des 
réparations intervenues en 1824, l’ancienne église de 
Saint Romain en Gier qui n’avait pas initialement le 
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caractère d’église paroissiale, était devenu inadaptée 
pour une population en augmentation 
(approximativement 465 habitants dans les années 
1860), une population encore très pratiquante. 
 

C’est, après le curé Richard, le père Monistoux, 
natif de Saint Romain les Atheux, et curé desservant de 
la paroisse de Saint Romain en Gier qui va porter le 
projet localement. Il exerce son ministère sacerdotal dans 
les années 1854-1859 (registre de catholicité) et au 
moins jusqu’en 1865 (ordo ou annuaire du diocèse de 
Lyon). 
 

Nous aurons l’occasion de relater en détail la 
construction de l’actuelle église paroissiale de Saint 
Romain en Gier en 1856 et 1857 dans le prochain numéro 
du journal communal.   

Florent VILLARD 
 

LE MOT DES ASSOCIATIONS 
 

ST ROMAIN ANIMATIONS vous a proposé : 
Son 2ème RDV pour le marché de NOEL : journée 
ensoleillée, vin chaud, plat régional, châtaignes grillées, 
crêpes…. Réunis dans une ambiance festive. 
 

 
 

Certes moins d’exposants que l’année passée mais de 
beaux stands, des créations et de l’artisanat très réussi.  
 

 
 

Un grand MERCI aux membres bénévoles !!! 
 

 

L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES :  
Le dimanche 4 décembre, a eu lieu le marché de Noël à 
Saint Romain. L’APE pour l’occasion, remettait ses 
sapins pré-commandés, et vendait les sablés et 
lumignons fabriqués au périscolaire. Cette année encore, 
les enfants de l’école ont tenu un stand pour vendre des 
objets faits dans les différentes classes. Ainsi , bravant le 
froid : Emma, Laura, Nolan, Etienne, Matéo, Léna, 
Louna, Evan, Faustine, Lara, Jehssy et Mathis ont vendu 
tout le stock ! Merci à eux d’avoir œuvré pour que cette 
journée soit des plus réussies. 
 

Le vendredi 16 décembre, les enfants seront invités à la 
salle du stade pour leur traditionnel spectacle de Noël. A 
midi, ils se verront offrir bûche glacée, clémentines et 
papillotes avant la venue du père-Noël à l’école.  
Avant de quitter l’école jusqu’à l’année prochaine, le 
père Noël leur donnera à chacun un petit sac de 
friandises.  

L’APE vous souhaite à tous de joyeuses fêtes ! 
 

L’ASSOCIATION DES PÊCHEURS vous informe : 
 

Comme chaque année, la pêche vient de fermer ses 
portes, le dernier week-end de novembre… La 
réouverture est prévue le 04 mars 2017. 

 
L’ENSEMBLE PAROISSIAL : 

 
  Nous souhaitons la 
bienvenue au père Yves 
BERNIN qui remplace 
le père Baffert. En plus 
des paroisses de Givors 
et Grigny, il est en 
charge de celles 
d’Echalas et de notre 
commune.  
 
Alain THEVENET a 
complètement rénové la 
salle du presbytère.  

 


 



11 
 

ASSOCIATION autour de nous : 
 

Ma main dans la tienne. 
Les premiers pas vers une prise 
en charge. 
Accueil, écoute, conseil, 
accompagnement des familles 
d'enfant porteur de handicap et 
aide dans les démarches 
administratives (montage de 
dossiers MDPH : demande 

d'allocation(s), d'aide humaine à la scolarisation, AVS, 
demande de carte d'invalidité, de stationnement, etc...). 
Respect des droits de l'enfant et de la famille. 
Cécile Bréat : 07.60.67.97.33 
cecile.breat@gmail.com 
 

PROCHAINES MANIFESTATIONS 
 

DANS LE VILLAGE : 
 

St Romain animations : 
 

Le 31/12/2016 : Nous sommes heureux d’organiser le 
réveillon de la St Sylvestre, retrouvons-nous bientôt.  
En attendant, nous vous souhaitons à tous de Bonnes 
fêtes de fin d’année et vous présentons nos meilleurs 
vœux pour 2017.   

St Romain Animations  
 

 
 

Le 07/01/2017 : Les vœux du maire : Nous vous 
donnons rendez-vous le 7 janvier à 18h00, pour la 
traditionnelle cérémonie des vœux, salle polyvalente, au 
stade Michel MOREL  
 

15/01/2017 : Loto de l’Association des parents d’élèves 
(APE), salle polyvalente, au stade Michel MOREL dès 
14h00. 
 

22/01/2017 : Assemblée générale de l’Amicale Boules, 
bâtiment des boulistes à 10h00. 
 

04/02/2017 : Assemblée générale de l’APSR, salle du 
conseil municipal à 10h00. 
 

18/02/2017 : Loto de l’Association de pêche (APSR), 
salle polyvalente, au stade Michel MOREL. Début du 
loto : 20h00. 
 

AUX ALENTOURS : 
 

L'association "Foot Loisir St Romain Echalas" organise 
le 07/01/2017 son tournoi de foot en salle annuel au 
gymnase du Montelier à Echalas. 
Une dizaine d'équipes se rencontreront toute la journée 
pour essayer de remporter le trophée final. 
N'hésitez pas à venir nombreux(ses) assister à ces 
rencontres et profiter de la journée sous le signe du loisir 
et de la détente. 


 

AVE : vivre ensemble à l’Hôpital et au Vernon  
C’est une rencontre avec les Résidents et leur famille.  
Nous animons au niveau EHPAD.  
 

A l’Hôpital : LUNDI et JEUDI après-midi, de 14h à 
16h30 : Jeux-loto-dominos-ballons…  
Un après-midi musical est proposé tous les deux mois, « 
chants et accordéon ».  
Une Esthéticienne propose ses services un mardi sur trois 
.  
A leur demande, nous aidons animateur et animatrices, 
dans certaines occasions, exemple: après midi musicales, 
ateliers, sorties, gouters (avec quelques fois 
participations aux frais)  
 

Au Vernon : Nous sommes présents le MERCREDI de 
14h30 à 17h, pour les jeux : palets, belote, scrabble ;  
Quelques après –midi musicaux sont également offerts.  
 

Sur les deux établissements, à l’occasion de NOEL, un 
gouter est offert, par notre association, « buches, 
boissons » accompagné d’un après-midi en musique et 
chansons et  nous lançons un appel comme l’an dernier : 
vous souhaitez vous investir, vous disposez d’un peu de 
temps, venez nous rejoindre. L’équipe est prête à vous 
accueillir. MERCI D’AVANCE. 
Pour tous renseignements : tel : 04.74.56.55.95 ou 
04.74.59.50.89  




Madame le Maire et les élus vous souhaitent à toutes et 
à tous de passer de : 
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INFOS JEUNES : 
 

2017 approche à grands pas…  
Le Point Information Jeunesse de la CCRC organise 3 
informations collectives en direction des jeunes et de leur 
avenir.  
- Mercredi 11 janvier 2017 à 14h, rencontre avec les 3 
armées. Sur place échange avec l’armée de Terre, la 
Marine Nationale et l’Armée de l’Air.  
Inscription avant le 05/01/2017 

 

- Mercredi 1er février 2017 à 14h, information 
collective sur le fonctionnement du portail d’admission 
Post-bac (APB), sur les demandes de bourses étudiantes 
et sur les logements étudiants. Venez vous informer sur 
votre future vie étudiante afin de ne rater aucune 
date.   Inscription avant le 26/01/2017 
 

- Mercredi 8 février 2017, à 14h, information collective 
sur le BAFA. Inscription avant le 01/02/2017 
  

Ces 3 dates se déroulent salle Cristal (en face de la 
Mairie) à Condrieu. Sur inscription obligatoire au  
04-74-56-89-46  
ou sur jeunesse@cc-regiondecondrieu.fr 
 

COORDONNEES  
 

NOS ARTISANS ET ENTREPRENEURS : 
Bar - Restaurant : 
L’Auberge Provençale 04 78 51 25 43 
Le P’tit Romain 04 72 24 58 30 
 

Electricien : 
SARL Archer Clément 04 78 81 52 51 
clement.archer@yahoo.fr 06 11 71 57 08 
 

Esthéticienne : 
L’instinct de beauté 06 43 18 78 88 
http://www.linstinctdebeaute.fr 
 

Plâtrerie, peinture, décoration et carrelage : 
CURABA Jean-Christophe 06 12 50 84 75 
 

Assistantes maternelles : 
CECCACCHI Marie-Olympe 06.72.74.20.24 
COLETTA Amandine 06 46 61 61 80 
DANIERE Maryse  04 72 24 59 65 
PANETTI Céline 06 84 10 76 13 
ZEGHIDI Catherine 04 72 39 01 64 
 
NUMEROS D’URGENCE : 

Pompiers : 18 

Police : 17 

Gendarmerie Mornant : 04.78.44.00.64 

Urgence Européennes : 112 

SAMU, Urgences médicales : 15 

Centre anti-poison : 04 72 11 69 11 

Centre Hospitalier Givors : 04 78 07 30 30 

Urgences : 04 78 07 33 40 

Centre Hospitalier Vienne : 04 74 31 33 33 

Clinique Trenel Vienne : 04 74 53 72 72 
 
MAIRIE  
9 pl. Louis PINGON – 69700 Saint Romain en Gier  
 

Téléphone : 04 72 24 58 65 
Fax :  04 72 24 50 69 
Email :   mairie-s-romain-en-gier@wanadoo.fr 
 

Horaires d’ouverture : 
Les mardis de   13h30 à 18h00 
Les vendredis de  15h30 à 18h00 
Chaque premier samedi du mois de 09h à 12h (le 
vendredi précédent, la mairie est alors fermée) 
 
ECOLE LOUIS PINGON 
7 pl. Louis PINGON – 69700 Saint Romain en Gier 
 

Directrice :   Anne-Laure ABERBOUR 
Téléphone : 04.72.24.50.00 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES :  
1 pl. des Droits de l’Homme – BP 12 –  
69714 Condrieu Cedex 
 

Téléphone : 04 74 56 89 40 
Fax : 04.74.56.89.41 
 

POUR NE PAS OUBLIER 

 
La mairie sera fermée le vendredi 30 décembre 

 
 

Pour les retardataires qui souhaitent s’inscrirent sur la 
liste électorale et ainsi pouvoir voter en 2017, une 
dernière permanence, en plus des permanences 
habituelles des mardi et vendredi après-midi, sera 
tenue : 

Le samedi 31 décembre de 09h à 11h, en mairie. 
 

Venez muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile. 
 


